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Karaté Québec est l’organisme de régie de ce sport dans la province de Québec. 
Reconnue par le Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport du gouvernement du 
Québec et membre de Sports Québec, Karaté Québec est l’unique représentante de la 
province à Karaté Canada (anciennement nommée Association nationale de karaté). 
 
 
1. Mission et objectifs de Karaté Québec 
 
La mission de Karaté Québec est de promouvoir, organiser, administrer et régir la 
pratique du karaté au Québec.  
 
Ses objectifs sont : 
 

• d’établir et de promouvoir des standards de qualité et de sécurité dans la 
pratique et l’enseignement du karaté au Québec; 

• d’offrir à l’athlète un cheminement complet à l’intérieur du réseau officiel de 
compétition, facilitant ainsi son développement; 

• d’offrir un soutien aux membres dans leurs efforts de développement, de 
réorientation et de perfectionnement; 

• de représenter l’intérêt du karaté québécois auprès des diverses instances 
sportives nationales et internationales, et des partenaires; 

• de faire connaître le karaté comme discipline de formation visant 
l’épanouissement et l’équilibre de la personne.  

 
 
2. Le karaté montréalais en chiffres 
 
Karaté Québec est très présent à Montréal. Notons, entre autres, que :  
 

• Vingt-cinq clubs, soit près de 30% de tous les dojos membres de notre 
organisation, sont présents à Montréal; 

• Ces clubs comptent près de 1000 membres de Karaté Québec, soit environ 15% 
de notre clientèle totale; 

• Soixante-dix entraîneurs, sur un total de 250 à l’échelle provinciale, sont certifiés; 
• Vingt entraînements de zone s’adressant à l’élite se tiennent à Montréal chaque 

année; 
• Trois entraîneurs de l’Équipe du Québec sur neuf proviennent de Montréal; 
• Cinq activités d’initiation à la compétition se tiennent chaque année à Montréal : 

o les Jeux de Montréal 
o les Jeux régionaux de Montréal-Concordia (programme des Jeux du 

Québec) 
o les Jeux régionaux de Bourassa (programme des Jeux du Québec) 
o les Jeux régionaux de Lac-St-Louis (programme des Jeux du Québec) 
o la Coupe Jeunesse 

• Cinq événements provinciaux et interprovinciaux annuels ont également lieu à 
Montréal : 

o la Coupe Québec 
o les sélections de l’Équipe du Québec (au nombre de trois) 
o l’Open de Montréal 
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3. Questions soulevées par la Commission permanente du Conseil 
d’agglomération de la Ville de Montréal 
 
Karaté Québec fait face, tout comme d’autres fédérations, aux divers problèmes causés 
par les disparités administratives des villes et nombreux arrondissements de l’Île de 
Montréal, par l’absence de vision globale, par l’absence d’un organisme central de 
gestion et de démarchage pour événements majeurs, ainsi que par l’absence de liens 
de communication entre les diverses instances locales. 
 
Il est clair que pour pallier à ces problématiques, Karaté Québec soutient les 
recommandations de Sports Québec quant à la création d’une commission du sport 
et de l’activité physique de Montréal.  
 
Il serait primordial d’en faire une entité indépendante, imputable et munie d’un mandat 
clair. Des ressources humaines et financières seraient également nécessaires pour 
élaborer et implanter une vision globale du sport montréalais. 
 
En se basant sur notre expérience et en considérant nos besoins en karaté, nous 
répondons aux questions soulevées par le conseil d’agglomération en matière d’aide à 
l’élite sportive dans ce qui suit. 
 
 
Question 1 
Quels sont les moyens à privilégier pour stimuler la relève et permettre aux athlètes 
talentueux de poursuivre leur cheminement vers les plus hauts sommets?  
 
La communication est le premier moyen à utiliser – entre les clubs, les athlètes, les 
entraîneurs de niveau élite et la relève. Des liens sont à établir entre toutes les étapes 
du sport, allant de l’initiation à la post-compétition, en passant par l’excellence. Ceci doit 
être assuré par les fédérations de régie. 
 
Une commission du sport et de l’activité physique pourrait également assumer un tel 
rôle de communication en s’assurant des deux éléments suivants : 
 

 La cohabitation des amateurs et de l’élite d’un même sport ou activité, mais aussi 
avec d’autres sports ou activités, sur les mêmes plateaux sportifs.  
 
Cela permettrait d’optimiser l’utilisation de ces installations. Exemple : divers arts 
martiaux utilisent plus ou moins les mêmes surfaces que le karaté, comme le 
taekwondo et le judo (bien que ce dernier utilise des surfaces un peu différentes). 
 

 Un lien de communication formel avec Karaté Québec, organisme de régie du 
sport, pour la validation des compétences de tous les intervenants de clubs. 

 
En s’assurant ainsi du respect des règlements de sécurité et des normes des 
plateaux sportifs, la pratique de ce sport serait davantage sécuritaire (et donc 
assurable) pour tous les karatékas de la ville. 
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Le deuxième moyen privilégié est la reconnaissance des athlètes montréalais par une 
meilleure diffusion des événements déjà existants à Montréal, des critères de sélection, 
etc. 
 
Finalement, le troisième moyen privilégié est le soutien financier pour les athlètes 
montréalais et ceux qui s’entraînent dans les installations de Montréal.  
 
La mise en œuvre de ces deux moyens pourrait, notamment, prendre la forme d’une 
fondation indépendante.  
 
Il est à noter que ceci s’applique également à la question 2 - point important à 
développer par la ville. 
 
 
Question 3 
Quelles sont les avenues à prioriser par le conseil d’agglomération de Montréal pour 
améliorer les services et les programmes des organismes qui forment des athlètes 
d’élite à Montréal (clubs - équipes sportifs d’élite et CEHP) et des autres partenaires 
locaux du sport d’élite afin de les rendre plus performants?  
 
Karaté Québec désire établir un centre de haute performance à Montréal, et 
souhaite pouvoir utiliser les installations de la Ville, soit celles situées au Centre 
sportif Claude-Robillard (CSCR). Certains sites ont déjà une nomenclature 
encourageant l’excellence, dont le CSCR qui, par la présence du Centre national 
Multisports Montréal, répond aux exigences en ce sens. Tel que suggéré par Sports 
Québec, d’autres centres pourraient profiter d’une telle nomenclature, mais à l’échelle 
régionale. Par exemple, le Centre récréatif Gadbois reçoit depuis deux ans les 
entraînements de zone de Karaté Québec. 
 
 
Question 4 
Pour favoriser l’établissement et le développement d’organismes sportifs d’envergure 
provinciale, canadienne ou internationale à Montréal, quelles mesures devraient être 
mises en place par l’agglomération de Montréal?  
 
La plupart des instances sportives provinciales sont déjà présentes à Montréal – 
maintes fédérations se retrouvent au Regroupement Loisir Québec, dont Karaté 
Québec. Toutes sont heureuses de profiter d’espaces gratuits et d’une multitude de 
services à prix très concurrentiels. Toutefois, la qualité de ceux-ci pourrait être 
améliorée.   
 
Il serait intéressant de choisir un endroit différent et plus adéquat sur le territoire 
montréalais (ou améliorer l’existant), afin de garder tout le sport québécois sous un 
même toit. Il s’agirait, par ailleurs, d’une excellence occasion de rencontrer des objectifs 
de développement durable.  
 
Karaté Québec suggère de créer un organisme central de gestion et de démarchage 
pour événements majeurs – qui pourrait être la commission du sport et de l’activité 
physique de Montréal proposée par Sports Québec. Cet organisme pourra s’assurer 
d’attirer de manière significative des organismes et des événements d’envergure 
nationale et internationale. 
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À cet égard, tel que mentionné à la question 3, Karaté Québec souhaite établir un centre 
de haute performance à Montréal, et particulièrement au Centre sportif Claude-Robillard. 
Notre objectif est de le mettre sur pied au cours de la prochaine année, et nous 
souhaitons être soutenu dans cette démarche par la Ville de Montréal. 
 
 
Question 5 
À votre avis, comment l’agglomération de Montréal pourrait stimuler la tenue régulière et 
récurrente d’un plus grand nombre d’événements sportifs et multisportifs majeurs sur 
son territoire, optimiser les avantages et retombées qu’ils procurent et assurer leur 
réussite?  
 
Il est nécessaire de créer un groupe formellement constitué et ayant un mandat clair de 
soutien aux événements nationaux et internationaux.  
 
Karaté Québec serait ainsi encore plus en mesure d’assurer l’organisation 
d’événements canadiens, panaméricains ou internationaux en karaté sur le territoire 
montréalais. Il est à noter que les derniers championnats canadiens dont le Québec a 
été l’hôte se sont tenus à Laval, et que ceux de 2011 se tiendront à Gatineau.  
 
Karaté Québec a l’ambition de faire des demandes aux fédérations panaméricaines et 
mondiales pour obtenir l’organisation de divers championnats juniors et seniors au cours 
des prochaines années. La concentration au sein d’un seul organisme (mandaté par la 
Ville, bien entendu) de l’organisation d’événements majeurs à Montréal (« One-Stop 
Shop ») faciliterait notre gestion et permettrait de maintenir la tenue de ces événements 
sur le territoire montréalais.   
 
 
Question 6  
Pour que les différentes instances municipales travaillent en synergie, appuient d’une 
voix forte les acteurs et les partenaires du sport d’élite montréalais, se dotent d’une 
vision commune, s’assurent d’un rendement plus grand et de la cohésion de leurs 
actions en cette matière, que suggérez-vous à l’agglomération de Montréal de faire et 
d’entreprendre?  
 
Tel que mentionné dans nos premières réponses et dans le mémoire de Sports Québec, 
il faut créer une commission du sport et de l’activité physique de Montréal, qui 
pourra déterminer le cadre du développement sportif montréalais.  
 
À cet égard, et en ce qui a trait à la régie des sports sur le territoire montréalais, il 
faudrait simplifier, uniformiser et éclaircir les points suivants, entre autres : 
 

1. les procédures administratives 
2. la tarification 
3. les utilisations des plateaux dans les centres de la Ville 
4. les critères d’admissibilité pour les centres de la Ville 
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4. Recommandations 
 
À la lumière des différents arguments émis ci-devant, Karaté Québec recommande : 
 

 de créer une commission du sport et de l'activité physique de Montréal, et que 
cette entité soit indépendante, imputable et munie d’un mandat clair. Par ailleurs, 
les ressources financières et humaines appropriées devraient lui être octroyées. 

 
 de favoriser davantage la cohabitation des athlètes amateurs et élite de sports 

différents. 
 
 d’établir un lien de communication formel et actif entre la Ville et les fédérations 

de régie, dont Karaté Québec, pour la validation des compétences de tous les 
intervenants du sport, notamment.  

 
 d’assurer le soutien des fédérations de régie pour tout projet de développement 

de centre de haute performance.  
 
 de créer une fondation pour reconnaître et supporter financièrement les athlètes 

de Montréal ou s'entraînant sur le territoire montréalais. 
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